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LOULO-GOUNKOTO DEPASSE SES PRÉVISIONS 
ET PROJETS DE REMPLACEMENT DES RÉSERVES EXPLOITÉES 

 
Mine d'or de Loulo, Mali, 6 février 2021 - Le complexe minier Loulo-Gounkoto de Barrick Gold Corporation 
(NYSE:GOLD) (TSX:ABX) a produit au cours de l’année 2020, 680,215 onces d'or, dépassant ses prévisions de l'année 
malgré la Covid-19 et d'autres défis1. 
 
En même temps, elle a amélioré ses performances en matière de sécurité en réduisant son taux de fréquence des 
accidents2 avec arrêt de travail de plus de la moitié comparativement à 2019 et en réalisant ainsi une année entière sans 
accident de travail dans les mines souterraines.  Le complexe Loulo-Gounkoto a conservé ses certifications ISO 45001 
et ISO 14001 en matière de santé, de sécurité et environnementale. 
 
Les opérations souterraines ont atteint un niveau d'automatisation de classe mondiale, proche de celui de la mine de 
Kibali.  Les deux mines souterraines existantes, Yalea et Gara, seront bientôt augmentées par une troisième lorsque la 
mine souterraine de Gounkoto livrera ses premières tonnes de minerai prévues pour le deuxième trimestre de cette 
année. 
 
Autre avancée technologique majeure, Loulo a mis en service la première centrale solaire de Barrick dans la région 
« Afrique et Moyen-Orient », qui fournit une capacité de 20MW dans le micro-réseau.  Les projets qui devraient s'achever 
en 2021 comprennent la mise en service d'une usine de traitement des eaux, une expansion de la capacité de production 
d'électricité et une mise à niveau de la ligne électrique pour soutenir la nouvelle mine souterraine de Gounkoto. 
 
Le complexe Loulo-Gounkoto a continué à soutenir et à développer les entreprises locales, dépensant plus de 
$375 millions avec les entrepreneurs et fournisseurs locaux en 2020.  Son programme d'incubation, conçu pour doter les 
hommes et femmes d'affaires en terme de compétences commerciales, a permis d’installer 48 entrepreneurs en leur 
accordant des crédits d'un montant total d'environ $390,000.  Le programme de contenu local de Loulo-Gounkoto a 
encore été amélioré par la formation d'un consortium de transport qui regroupe la plupart de ses prestataires maliens en 
transport déjà existants. 
 
Lors d'une présentation aujourd’hui aux médias locaux et aux parties prenantes à Loulo, le président et directeur général 
de Barrick, Mark Bristow, a déclaré que grâce au succès de l'exploration continue, les réserves d'or du complexe étaient 
désormais plus importantes qu'il y a 15 ans et selon certaines indications, elles auraient une fois de plus remplacé les 
onces exploitées en 2020. 
 
« Le district de Loulo se trouve au cœur de l'une des régions aurifères les plus prolifiques du monde.  Au cours des 
15 dernières années, il a donné lieu à plus de découvertes de classe mondiale que toute autre région et nos vastes 
programmes d'exploration sont conçus non seulement pour reconstituer nos réserves, mais aussi pour trouver notre 
prochaine mine de niveau 13, » a- t-il déclaré. 
 
Loulo et Gounkoto ont déclaré et payé des dividendes cumulés de l’ordre de $240 millions en 2020.  Au cours des 
24 dernières années, Barrick et sa société historique Randgold Resources ont contribué à l'économie malienne à hauteur 
de $7.7 milliards sous forme d'impôts, de redevances, de salaires et de paiements aux fournisseurs locaux.  Sa 
contribution annuelle représente entre 5 et 10% du PIB du pays. 
 
La société a accueilli le ministre des Mines du Mali, M Lamine Seydou Traoré et une délégation de son département en 
visite à la mine et qui ont fait le tour des opérations en compagnie d’une équipe de Barrick. 
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Notes de fin de document 
1 Sur une base de 100%. 
2 Le taux de fréquence des accidents du travail avec arrêt (LTIFR) est un rapport calculé comme suit : nombre d'accidents 

du travail avec arrêt x 1,000,000 d'heures divisé par le nombre total d'heures travaillées. Les accidents avec arrêt de travail 
sont des blessures qui surviennent dans l'exercice de fonctions et qui signifient que la personne est incapable d'exercer 
ces fonctions pendant au moins une journée. 

3 Un actif aurifère de niveau 1 est un actif ayant une réserve potentielle d'une durée de vie minimale de 10 ans, une 
production annuelle d'au moins 500,000 onces d'or et des coûts totaux au comptant par once pendant la durée de vie de 
la mine qui se situent dans la moitié inférieure de la courbe des coûts de l'industrie. 

 
Mise en garde concernant les informations prospectives. 
Certaines informations contenues ou incorporées par référence dans ce communiqué de presse, y compris toute information 
concernant notre stratégie, nos projets, nos plans ou nos futures performances financières ou opérationnelles, constituent des 
"déclarations prospectives". Toutes les déclarations, autres que les déclarations de faits historiques, sont des déclarations 
prospectives. Les mots "sera", "indiquer", "concevoir", "respecter", "programmer", "continuer" et autres expressions similaires 
identifient les déclarations prospectives. En particulier, le présent communiqué de presse contient des déclarations 
prospectives, notamment en ce qui concerne : le développement de la troisième mine souterraine à Gounkoto et le début prévu 
de la production ; les projets d'investissement dont l'achèvement est prévu en 2021 ; le remplacement des réserves épuisées 
par l'exploitation minière de Loulo-Gounkoto en 2020 ; l'exploration future ; et l'engagement de Barrick envers le Mali et les 
communautés locales. 
Les énoncés prospectifs sont nécessairement fondés sur un certain nombre d'estimations et d'hypothèses, y compris des 
estimations et des hypothèses importantes liées aux facteurs énoncés ci-dessous qui, bien qu'elles soient considérées comme 
raisonnables par la société à la date du présent communiqué de presse à la lumière de l'expérience de la direction et de sa 
perception des conditions actuelles et des développements prévus, sont intrinsèquement assujetties à des incertitudes et à des 
éventualités importantes sur le plan commercial, économique et concurrentiel. Des facteurs connus et inconnus pourraient faire 
en sorte que les résultats réels diffèrent sensiblement de ceux prévus dans les déclarations prospectives, et il convient de ne 
pas se fier indûment à ces déclarations et informations. Ces facteurs incluent, mais ne sont pas limités à : les fluctuations des 
prix au comptant et à terme de l'or, du cuivre ou de certains autres produits de base (tels que l'argent, le carburant diesel, le 
gaz naturel et l'électricité) ; la nature spéculative de l'exploration et du développement des minéraux ; les changements dans 
les performances de la production minérale, l'exploitation et les succès de l'exploration ; le risque de perte due à des actes de 
guerre, de terrorisme, de sabotage et de troubles civils ; les risques associés aux projets qui en sont aux premiers stades de 
l'évaluation et pour lesquels des analyses techniques ou autres supplémentaires sont nécessaires ; le non-respect des lois et 
réglementations en matière d'environnement, de santé et de sécurité ; le calendrier de réception ou le non-respect des permis 
et approbations nécessaires ; l'incertitude quant à savoir si certains ou tous les investissements et projets ciblés répondront aux 
objectifs d'allocation de capital et au taux de rendement minimal interne de la société ; les changements dans la législation, la 
fiscalité, les contrôles ou les règlements des gouvernements nationaux et locaux et/ou les changements dans l'administration 
des lois, des politiques et des pratiques, l'expropriation ou la nationalisation de la propriété et les développements politiques ou 
économiques au Mali et dans d'autres juridictions dans lesquelles la société ou ses filiales exercent ou pourraient exercer leurs 
activités à l'avenir ; l'atteinte à la réputation de la société en raison de la survenance réelle ou perçue d'un certain nombre 
d'événements, y compris la publicité négative concernant la gestion par la société des questions environnementales ou les 
relations avec les groupes communautaires, qu'elle soit vraie ou non ; les risques associés aux nouvelles maladies, épidémies 
et pandémies, y compris les effets et les effets potentiels de la pandémie mondiale de Covid-19 ; les litiges et les procédures 
judiciaires et administratives ; les relations avec les employés, y compris la perte d'employés clés ; l'augmentation des coûts et 
des risques physiques, y compris les événements météorologiques extrêmes et les pénuries de ressources, liés au changement 
climatique ; et la disponibilité et l'augmentation des coûts associés aux intrants et à la main-d'œuvre dans le secteur minier. 
Barrick met également en garde contre le fait que ses orientations pourraient être affectées par les perturbations commerciales 
et sociales sans précédent causées par la propagation du Covid-19. En outre, il existe des risques et des dangers associés aux 
activités d'exploration, de développement et d'exploitation minières, notamment les risques environnementaux, les accidents 
industriels, les formations inhabituelles ou inattendues, les pressions, les effondrements, les inondations et les pertes de lingots 
d'or, de cathodes de cuivre ou de concentrés d'or ou de cuivre (et le risque d'une assurance inadéquate, ou de l'incapacité à 
obtenir une assurance, pour couvrir ces risques). 
Nombre de ces incertitudes et contingences peuvent affecter nos résultats réels et pourraient faire en sorte que les résultats 
réels diffèrent sensiblement de ceux exprimés ou sous-entendus dans toute déclaration prospective faite par nous ou en notre 
nom. Les lecteurs sont avertis que les déclarations prévisionnelles ne sont pas des garanties de performances futures. Toutes 
les déclarations prospectives figurant dans le présent communiqué de presse sont assorties de ces mises en garde. Il est 
expressément fait référence au plus récent formulaire 40-F/formulaire d'information annuelle déposé auprès de la SEC et des 
autorités provinciales canadiennes de réglementation des valeurs mobilières pour une analyse plus détaillée de certains des 
facteurs sous-jacents aux énoncés prospectifs et des risques qui peuvent affecter la capacité de Barrick à réaliser les attentes 
énoncées dans les énoncés prospectifs contenus dans le présent communiqué de presse. 
Barrick décline toute intention ou obligation de mettre à jour ou de réviser toute déclaration prospective, que ce soit à la suite 
de nouvelles informations, d'événements futurs ou autres, sauf si la loi applicable l'exige. 


